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CONTRAT INSERTION – REVENU MINIMUM D’ACTIVITE 

CI-RMA 
 

 

Le CI-RMA (Contrat Insertion – Revenu Minimum d’Activité), a pour but de faciliter 

l'insertion professionnelle des allocataires du RMI, de l’ASS, de l’API ou de l’AAH. 

Le contrat peut être à temps plein ou partiel (20h minimum) ; en CDI ou CDD (de 6 mois 

minimum) ou temporaire.  
 

BENEFICIAIRES 
 

� En tant qu’employeur 
Tout employeur affilié à l’UNEDIC, secteur marchand, à l’exception des particuliers employeurs. 

 

� En tant que futur salarié 
Allocataire du RMI, de l’ASS, de l’API ou de l’AAH. 

 

L’INTERET 
 
L’entreprise bénéficie d’une aide forfaitaire mensuelle (433,06 euros en 2006). 
 

Le salarié, peut demander que le contrat CI-RMA soit suspendu afin d’effectuer une période d’essai 

pour un CDI ou un CDD d’un minimum de 6 mois ou une formation qualifiante. 
 

LA DUREE  
 

� Du temps de travail 
Le contrat peut être à temps plein ou partiel (20 heures minimum). 

 

� Du contrat 
Le contrat peut être en CDI ou CDD d’un minimum de 6 mois. 

 

ATTENTION : 

� Le montant de l’allocation habituellement versée (l’AAH par exemple) est diminué du 

montant de l’aide versée à l’employeur 

� Les titulaires de l’AAH conservent leurs droits liés à l’AAH (exonération de la taxe 

d’habitation ou de la redevance audiovisuelle) 
 

POUR PLUS DE DETAILS  
 

Gouvernement / travail :  
http://www.travail.gouv.fr/dossiers/156.html?id_mot=279&x=9&y=8  

 
 

 

- CONTACT - 
 

Catherine LARRAMENDY, chargée d’Insertion Professionnelle 

Vaincre la Mucoviscidose 

181 rue de Tolbiac 

75013 PARIS 

01.40.78.91.67 ou clarramendy@vaincrelamuco.org  
 


